
LE CONSEIL MUNICIPAL,
légalement convoqué le 3 avril 2026

se réunira à l’hôtel de ville

situé 28 avenue de Verdun

à Villeneuve-la-Garenne :

Le 9 avril 2026 à 18 heures

Ordre du jour

Approbation du compte-rendu de la séance du 18 décembre 2025

Approbation du compte-rendu de la séance du 20 mars 2026

AFFAIRES GENERALES

1. Délégation de pouvoirs au Maire (en application de l’article L. 2122-22 du code général des

collectivités territoriales)
Fixation des conditions de dépôt des listes relatives à l'élection des Membres de la Commission

d'appel d'offres (C.A.0)
Election des membres du Conseil municipal au sein de la commission d’appel d'offres (C.A.O.)
de la Ville

Approbation du règlement intérieur de la commission d’appel d’offres (C.A.O.) de la Ville

Fixation des conditions de dépôt des listes relatives à l’élection des Membres de la Commission

des concessions

Election des membres du Conseil municipal au sein de la commission des concessions

Approbation du règlement intérieur de la commission des concessions

Fixation du nombre des membres de la commission consultative des services publics locaux

(C.C.S.PL)
Election des membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (C.C.S.P.L)

O. Approbation du règlement intérieur de la Coramission Consultative des Services Publics Locaux

(CCSPL)
. Métropole du Grand Paris (M.G.P) - Désignation des représentants de la commune de

Villeneuve-la-Garenne au sein de la commission locale d'évaluation des charges transférées

(C.L.E.CT)
.

Etablissement Public Territorial de la Boucle Nord de Seine — Désignation des représentants de
la commune de Villeneuve-la-Garenne devant siéger au sein de la Commission Locale
d'Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T)

. Désignation des membres de la Commission Communale des Impôts Directs (C.C.LD)

. Désignation des membres de la commission consultative du marché d'approvisionnement de la
Ville

. Désignation des représentants du Conseil municipal au sein de la S.E.M. « QUODAM » et

approbation de la fixation du plafond des indemnités de fonction aux administrateurs

. Désignation d'un représentant du Conseil municipal en charge des questions se rapportant à la
Défense et aux affaires militaires

 



. Désignation des représentants du Conseil municipal au sein des Conseils d'écoles maternelles

et élémentaires

. Désignation des représentants du Conseil municipal au sein du Conseil d'administration des

collèges Edouard Manet et Georges Pompidou
. Désignation des représentants du Conseil municipal au sein du Conseil d'administration des

lycées Michel-Ange et Charles Petiet

. Désignation des représentants du Conseil d'administration de la Maison de Retraite "La

Méridienne"”

. Désignation des représentants pour siéger au sein des instances de la société publique locale

SEINE PARK portant sur la gestion du stationnement en ouvrage et en voirie

. Désignation des délégués du Conseil municipal au sein du syndicat Intercommunal de la

Périphérie de Paris pour les Énergies et les Réseaux de Communication (S.L.P.P.E.R.EC)
. Désignation des délégués du Conseil municipal au sein du Syndicat Intercommunal pour le Gaz

et l'Electricité en Ile-de-France (S.IG.E.LF)
. Désignation des délégués du Conseil municipal au sein du Syndicat Intercommunal Funéraire

de la Région Parisienne (S.LF.U.R.E.P)
. Désignation des délégués du comité syndical de SENEO

. Désignation d'un représentant du Conseil municipal au sein du comité syndical
d’A.G.E.M.O.B

. Désignation des représentants du Conseil municipal au sein de l'Entente Arc en Seine

. Désignation d'un délégué du Conseil municipal au sein du Groupement d’intérêt public de la

Mission Locale Intercommunale d’Asnières-sur-Seine/Villeneuve-la-Garenne

. Désignation des membres issus du Conseil municipal au sein du comité d'administration de la

Caisse des écoles

. Désignation des représentants du Conseil municipal au sein du Centre Communal d'Action

Sociale

. Désignation du représentant du Conseil municipal en qualité de correspondant de la commune

au sein du Comité Départemental de la Prévention Routière

. Désignation d’un représentant du Conseil municipal au sein de l’assemblée générale de l'AFUL

. Désignation d'un représentant du Conseil municipal au sein de l'association " Ecole de la

Deuxième chance des Hauts-de-Seine (E2C 92)

. Désignation d’un représentant de la Ville pour siéger au sein de la commission consultative de

l'énergie de la Métropole du Grand Paris

. Désignation des représentants de fa Ville pour siéger au sein du Conseil d'administration de

l'Hôpital Nord

. Désignation d’un représentant de la Ville pour siéger au sein de la S.E.M.E.L.O.G

. Désignation des représentants de la Ville pour siéger au sein du S. E.C

. Désignation d’un représentant de la Ville pour siéger au sein de Citallia

. Désignation d’un représentant de la Ville pour siéger au sein d’éCo urbain

. Désignation d'un représentant de ia Ville au sein des instances de copropriété de ja Ville

. Désignation d’un représentant de la Ville au sein des instances de Villeneuve Prévention

Spécialisée (V.P.S)
Création de la commission extra-municipale « analyse de la cotation » et approbation de son

règlement intérieur

PARTENARIATS EXTERIEURS ET COHESION

43, Communication du rapport 2025 sur l’égalité femme-homme

44, Approbation de la convention de subventionnement pour la journée « nager contre le cancer du

dimanche 12 avril 2026 » en faveur de « l'association comité départemental des Hauts-de-Seine

de la ligue contre le cancer » avec la commune de Villeneuve-la-Garenne
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AMÉNAGEMENTDU TERRITOIRE ET CADRE DE VIE

45. Communication du rapport 2025 sur la situation en matière de développement durable au sein

de la Commune de Villeneuve-la-Garenne

46. Approbation de la Convention de subvention entre l'établissement public territorial boucle nord

de seine, la société Citallios et la commune de Villeneuve-la-Garenne, tiers à la concession

d'aménagement du projet de ZAC de la Caravelle

FINANCES

47. Fixation des plafonds des frais de représentation
48. Fixation des indemnités des fonctions accordées aux conseillers municipaux délégués
49. Débat d'orientation budgétaire

Communication de la protection fonctionnelle accordée à Monsieur le Maire.

Communication des décisions municipales et des marchés publics pris par Monsieur le Maire en vertu

des dispositions de l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales

Fait à Villeneuve-la-Garenne, le f) 3 AVR. 2025

Maire de Villeneuv (Garenne

Président de l'EPT Boucl d de Seine

Conseiller Régiona e-de-France

Conseiller Délégué de la Métronofe du Grand Paris
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